
Pourquoi investir dans 
le private equity ?

Pourquoi choisir le FCPE 
Eres Private Solutions ?

¬ Diversifier vos investissements à long terme, sans condition 
de versement minimum, avec une exposition unique à une classe 
d’actifs jusqu’à présent réservée aux acteurs institutionnels ou aux 
grandes fortunes.

¬ Construire une épargne à long terme ou votre retraite tout en 
étant moins exposé à la volatilité des marchés cotés. 

¬ Donner du sens à votre épargne en participant au financement 
de l’économie réelle et à la croissance des PME françaises et 
européennes.

¬ 1er Fonds de Placement Commun d’Entreprise (FCPE) multi- 
entreprises en architecture ouverte significativement exposé au 
private equity1.

¬ Un accès au potentiel de performance du capital investissement 
au sein d’un Plan d’Epargne Retraite d’Entreprise Collectif (PE-
RECO) ou d’un Plan d’Epargne Retraite Collectif Interentreprises 
(PERECOI).

¬ Une exposition jusqu’à 50% à l’univers du private equity sous 
forme de dettes privées et d’actions non cotées.

¬ Une sélection de fonds qui s’appuie sur deux spécialistes recon-
nus du private equity : Apax by Seven2 et Eurazeo.

Dynamiser votre épargne à long terme tout en participant au financement 
de l’économie réelle et à la croissance des PME françaises et européennes.

Date d’agrément AMF : 25/04/2023
Forme juridique : FCPE Fonds Commun de Placement d’Entreprise
Offre : PERECO / PERECOI exclusivement
Frais de gestion : 4,50% (Part P) 
Durée d’investissement : 8 ans minimum
Fréquence de valorisation : mensuelle
Période de blocage initiale : 4 ans hors cas de déblocage anticipés

La catégorie de risque associée au fonds n’est pas garantie et 
pourra évoluer dans le temps. La catégorie la plus faible ne signifie 
pas « sans risque ». Les données historiques utilisées pour  calculer  
l’indicateur  synthétique  pourraient  ne  pas constituer  une  indica-
tion  fiable  du  profil  de  risque  futur  du fonds.

Caractéristiques du FCPE Eres 
Private Solutions

Indicateur synthétique de risque

1 2 3 656 7

À risque plus faible À risque plus élevé

 Eres Private Solutions

S O L U T I O N S  P O U R  L ’ E N T R E P R I S E

1 Le capital investissement (ou private equity) regroupe l’ensemble des opérations de prise de participation au capital de sociétés non cotées. Cette prise de participation peut avoir pour but de 
financer le lancement de  ces sociétés, leur développement ou leur cession ou transmission.
2 Le LBO (Leverage Buy-Out ou rachat avec effet de levier) est un terme désignant un montage financier permettant le rachat d’une entreprise en ayant recours à un fort endettement.

Le FCPE n’offre aucune garantie de rendement ou de performance et présente un risque de perte en capital. Avant d’investir, consultez le DIC et le règlement du fonds disponible sur notre site 
internet www.eres-group.com/eres-gestion/.



Eres, expert de l’épargne depuis 2005
Spécialiste reconnu de l’épargne longue (épargne salariale, épargne retraite, actionnariat salarié), nous concevons des 

solutions à forte valeur ajoutée pour les entreprises de toutes tailles, leurs salariés et les particuliers. Nous sélection-
nons pour vous les meilleurs gérants de fonds. En choisissant Eres, vous bénéficiez de notre expertise sur les métiers 

de l’épargne et d’un accompagnement adapté à votre besoin.

Eres  ¬  115, rue Réaumur, CS 63235, 75080 Paris cedex 02  ¬  www.eres-group.com  ¬  @eres_group

Eres, expert multirécompensé

Eres s’engage

Eres en chiffres-clés (2023)

Nous avons été élus meilleur gestionnaire d’épargne salariale du 
Palmarès Gestion de Fortune pour la 15è année consécutive. 

Au travers de notre Fondation Eres, nous nous investissons dans 
le développement de l’économie sociale et solidaire. 
Au-delà du soutien financier aux différents projets d’éducation, 
d’insertion professionnelle, de lutte contre la grande exclusion et 
de soutien à l’entrepreneuriat, notre Fondation est aussi un projet 
d’entreprise qui permet à nos collaborateurs et collaboratrices 
d’avoir un engagement solidaire.

eres-group.com/eres-gestion/la-gamme-de-fonds

¬ 6 milliards d’euros d’épargne longue gérée
¬ 300 000 bénéficiaires d’un dispositif d’épargne salariale,   
      retraite ou actionnariat salarié
¬ 28 000 entreprises clientes
¬ 6 500 partenaires (conseillers en gestion de patrimoine, experts   
     comptables, courtiers) dans toute la France
 ¬ 60 clients en FCPE d’actionnariat ou tenue de registre

Pour en savoir plus 

Cette communication a un caractère commercial, n’est pas un document contractuel ou un document d’information requis par une quelconque 
disposition législative, et n’est pas suffisante pour prendre une décision d’investissement. Juillet 2023.

Le FCPE n’offre aucune garantie de rendement ou de performance et présente un risque de perte en capital. Avant d’investir, consultez le DIC et le 
règlement du fonds disponible sur notre site internet www.eres-group.com/eres-gestion/. 

Eres gestion est une S.A.S, au capital social de 1 200 000 euros, ayant son siège social au 115 rue Réaumur, 75002 Paris. 
Eres gestion est immatriculée au RCS de Paris sous le numéro 493 504 757 et agréée en tant que Société de Gestion de Portefeuille par l’Autorité 
des Marchés Financiers sous le Numéro GP-07000005 depuis le 26/12/2006.

FCPR Apeo d’Apax by Seven2* : 
¬ Acteur indépendant et de référence en Europe fort de plus de 50 ans d’expérience 
dans le private equity. Expert sur (LBO)2 

¬ Spécialisation sectorielle : Tech & Télécom, Services, Santé, Bien de consommation

¬ « LABEL RELANCE » en 2020

¬ 4 leviers de création de valeur : Transformation digitale, Croissance externe, Interna-
tionalisation et Durabilité

FCPR EPVE 3 d’Eurazeo* : 
¬ Leader du private equity et dettes privées en Europe qui s’engage à travers ses 
investissements dans le climat et l’inclusion (score UN PRI : A+)

¬ Portefeuille diversifié sur plus de 140 sociétés

¬ Accès à des transactions généralement réservés aux institutionnels

¬ Objectif d’allocation du portefeuille : 60% en dettes privées et 40% en private 
equity

Exposition du fonds
Jusqu’à 50% actions/obligations non cotées (investissement dans des FCPR) et le solde investi 

principalement sur les marchés actions via une sélection de fonds PME.
Caractéristiques des deux premiers FCPR sélectionnés lors du lancement pour la poche non-cotée :

Les méthodologies de classement sont disponibles auprès des organisateurs. La référence à un 
classement, un prix ou une notation ne préjuge pas des performances futures.

Accéder à toutes les fiches produits 
directement via ce QR Code !

eres-group.com/nos-fiches-produits


